
(P.S.

Obligeant &c.

Fait et passé à Charlesbourg en l'étude, l'an mil

sept cent quatre vingt quatorze le vinqt six fevrier avant

midi; les leigneurs concedans ont signé ainsi que Ga¬

charie Ottèce, Simon & Celene et Louis Vincent avec lesdts

témoins et du Notre quand aux autres Presseurs sus¬

nommés ont déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce en

-quis suivant l'Ordonnance, lecture faite.

Girault Supérieur des Jesuites

J. J. Casot procr:

Ambroise bedard  m'E' anclain

J Bte. Panet

Nots.

Copie conforme à la minute trouvée dans

l'Etude de feu Mtre. J. Bte Panet en son vivant notaire

pour cette partie de la Province du Canada mainte.

nant appelée la Province de quélee, déposée dans les

archives de ce district, vidimée et collationnée par

nous soussigne, gardien d'icelles et Protonotaire de la

Pour supérieure, à quebec, ce treizième jour du mois de

Juin de l'an mil neuf cent quatre. Un renvoi est bon.

P. Malouin

C. S.

Protonotaire Cour superieure

district de quêter.
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